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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 12946

Texte de la question

M Bertrand Gallet attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur la diffusion croissante « d'etoiles de jet ».
Ces objets, en forme d'etoile de 4/a 6 branches aux rebords aiguises, sont largement popularises par un
feuilleton televise d'origine japonaise, diffuse le mercredi et destine aux enfants. Si certaines « etoiles de jet » de
par la nature du materiau qui les compose et le degre d'affutage des aretes sont classees en 6e categorie et
donc interdites a la vente aux mineurs, il n'en va pas de meme pour d'autres series, considerees sans doute
comme moins dangereuses et commercialisees comme simple jeu a un prix modique. La multiplication de ces
jeux notamment dans les cours de recreation n'en a pas moins provoque plusieurs accidents, mineurs jusqu'a
present, comme cela a pu etre le cas en Eure-et-Loir. Il lui demande s'il envisage de prendre rapidement une
mesure d'interdiction de vente de ces « etoiles de jet » quelle que soit leur nature, ce qui pourrait permettre
d'eviter un accident grave, helas, bien possible.

Texte de la réponse

Reponse. - L'utilisation abusive d'etoiles de jet par les enfants et les adolescents, notamment dans l'enceinte
des etablissements scolaires, a conduit le ministre de l'interieur a demander aux prefets, par une instruction en
date du 12 juin 1987, de faire usage de leurs pouvoirs generaux de police pour apporter a leur utilisation ou a
leur vente les limitations qui seraient localement necessaires. Apres cette date, peu d'incidents ont ete signales
et aucun ne presentait un caractere de gravite.
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